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Les délais d'obtention d'une carte mobilité inclusion mention invalidité
Question écrite n° 968

Texte de la question

M. Stéphane Buchou attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap,
sur les délais d'obtention d'une carte mobilité inclusion mention invalidité. Cette carte permet de faciliter la vie
quotidienne des personnes en situation de handicap. Cependant, les délais de traitement de demande de cette
carte peuvent s'avérer longs. Or lorsque la progression de la pathologie est rapide, le délai reste le même. Ainsi,
il l'interroge sur la possibilité d'avoir par exemple une date butoir pour la réponse, afin de réduire les délais
lorsque l'invalidité progresse rapidement.
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